
[image: ][image: Mac:Users:xavier.hasendahl:Desktop:ELEMENTS TEMPLATES SIG:LOGOS:REPUBLIQUE_FRANCAISE:eps:Republique_Francaise_CMJN.eps]	






	




Chargée de communication : Sonia Bourgouin
Tél : 06 16 62 82 41
Mél : sonia.bourgouin@onf.fr

	*










DOSSIER de PRESSE



Rouen, Alençon
[bookmark: _Hlk112773720]

CHASSE : être en sécurité en forêts domaniales de Normandie



Chaque année, l’ONF organise la chasse en forêt domaniale. Cette activité est avant tout un acte de gestion : en l’absence de prédateurs naturels, la chasse est le seul moyen permettant de réguler les populations de grand gibier (Cerf – Chevreuil – Sanglier). Cette régulation permet de limiter la pression sur les petits semis ou plants d’arbres et ainsi d’assurer le renouvellement de la forêt. Elle permet également de limiter les dégâts aux abords de la forêt, ainsi que les accidents de la circulation. 

En forêt domaniale, de septembre à mars, chasseurs, promeneurs, randonneurs, sportifs, cavaliers, cyclistes, cueilleurs de champignons… sont amenés à partager un même territoire. C’est compatible, en respectant quelques règles.
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Une chasse en forêt domaniale, comment est-ce organisé ?

La chasse à courre :

La pratique de la chasse à courre se réalise sans aucune arme à feu, il n’y a donc aucun risque lié au tir d’animaux. 
Il faut néanmoins faire preuve de vigilance car des chevaux, des chiens, des suiveurs sont en mouvement, sur l’ensemble de la forêt.
D’autre part, il faut savoir que les jours de chasse à courre, il n’y a pas de chasse à tir en forêt domaniale. Si des coups de feu sont entendus, ils proviennent probablement des territoires périphériques à la forêt domaniale.

La chasse à tir :

La chasse à tir en forêt domaniale est pratiquée essentiellement :

· en battue : elle consiste à chasser sur un espace de forêt, appelé « enceinte de chasse ». En périphérie de cette enceinte, vont être postées des lignes de chasseurs, facilement identifiables car habillés en vêtement de couleur orange fluo. A l’intérieur, des chiens et des rabatteurs parcourent l’enceinte pour faire sortir le gibier (= traque). Les chasseurs sur les lignes ont généralement pour consigne de sécurité de ne pas tirer dans la traque mais de tirer lorsque le gibier est sorti de l’enceinte, c’est-à-dire derrière eux.


comment ça marche ?

Enceinte de chasse
Sens de la traque
Sens déplacement du gibier
Gibier
Chasseurs rabatteurs
Chasseurs en poste de tir
Direction du tir



[image: ]












Enceinte de chasse
Sens de la traque
Voie ouverte à la circulation publique


Dans le cas où l’enceinte est en bordure de voie ouverte à la circulation publique, la ligne de chasseurs est positionnée de l’autre côté de celle-ci. Ainsi, les chasseurs tirent derrière eux sans tirer en travers de la route.  








La battue est organisée par le chasseur (ou société de chasse) détenteur du lot qu’il a loué. 

· en traque-affût : la traque-affût nous vient d’Allemagne. Les chasseurs en poste de tir, à l’affût des animaux de passage (les postés) se positionnent à l’intérieur des peuplements, en hauteur sur des miradors, ou à la faveur du relief. Les rabatteurs et les chiens (les traqueurs), lors de la traque, parcourent la zone où se trouvent les postés. Ce mode de chasse est moins visible du public et requiert moins de monde ; elle permet en outre de renforcer le niveau de sécurité, notamment grâce au tir fichant. Elle est pratiquée dans plusieurs forêts de Normandie.


Il existe quelques chasses à l’approche mais elles restent exceptionnelles.

Comment pratiquer une activité en forêt domaniale, en période de chasse ?

1- Penser à consulter les calendriers des jours de chasse 

Les calendriers des jours de chasse sont consultables sur le site www.onf.fr. 
Si la forêt a plusieurs lots de chasse, les dates sont données pour chaque lot. Les petites forêts ne sont constituées que d’un seul lot.

Il existe sur chaque forêt domaniale un grand nombre de jours non chassés et/ou les battues ne se déroulent un même jour que sur une partie de la forêt. Le promeneur peut donc toujours trouver un endroit sécurisé en forêt pour son activité.

2- Identifier les lots de chasse : 

Sur le calendrier de chasse onf.fr, les lots de chasse sont cartographiés.   

Sur le terrain, les jours de chasse, les chasseurs signalent leur présence à la périphérie du lot concerné (aux abords des routes), par la pose de panneaux « chasse en cours » (ou parfois panneau « En zone de chasse, prudence ne pas entrer »). Cela permet de matérialiser et d’informer le public sur le lot chassé.
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Ces deux informations indiquent au promeneur qu’il ne faut pas pénétrer le secteur chassé et sa proximité immédiate, pour rester en sécurité. 

Le promeneur en déplacement, en voiture, veillera également à réduire sa vitesse car une traversée d’animaux ou de chiens est possible.





Liens utiles :
> actu Démarrage de la saison en Normandie, dates de chasse en ligne sur onf.fr :
https://www.onf.fr/+/292b

>Comment les populations de cervidés sont-elles suivies, pour définir le niveau de chasse à réaliser ? :
Contrairement aux idées reçues, le nombre d’animaux chassé n’est pas choisi arbitrairement mais il est établi à partir de protocoles scientifiques objectifs, dans un souci d’équilibre des populations avec le milieu forestier. A découvrir avec l’article ci-dessous :
https://www.onf.fr/+/b06

> équilibre forêt-ongulés 
https://www.onf.fr/onf/+/5a4::cerfs-chevreuils-sangliers-trop-de-grand-gibier-nuit-aux-forets.html
https://www.onf.fr/onf/+/b78::la-chasse-un-prerequis-pour-planter-les-forets-de-demain.html






























En question/réponse


Quels jours un usager peut-il aller pratiquer son activité en forêt domaniale ?
Pour le savoir, il consulte les calendriers des dates de chasse, disponibles sur onf.fr.
Bon à savoir : lorsqu’il y a chasse à courre, il n’y aucune chasse à tir sur l’ensemble de la forêt.

Où peut-il aller ?
Les calendriers de chasse établis par l’ONF (les lots chassés y sont cartographiés) et les panneaux installés par les chasseurs en forêt sont des éléments qui lui permettent de choisir un endroit non chassé. 
En recoupant date et lieu, il peut facilement organiser sa balade en toute sécurité.

L’usager doit-il porter un gilet fluo ?
Le port de gilet fluo n’est pas obligatoire. Il est conseillé pour que l’usager soit plus visible et renforcer sa sécurité.  

Si un usager rencontre des chasseurs en habits orange, que doit-il faire ?
En ce cas, il doit se réorienter vers un secteur de la forêt, non chassé, en se référant aux calendriers de chasse. Pour sa prochaine sortie, il pense à les consulter avant son départ en balade.

Est-ce possible qu’un chasseur chasse en dehors des jours prévus ? Parfois, on entend des coups de feu alors qu’il est censé ne pas y avoir de chasse.
En forêt domaniale, si vous entendez des coups de feu alors qu’il n’y a pas de chasse prévue ce jour-là, c’est qu’ils proviennent de l’extérieur de la forêt domaniale, en bordure. Donc, sauf si vous vous situez vous-même en balade à l’orée de la forêt, vous ne craignez rien. 
Il peut s’agir également d’un tir de chasseur isolé, dans le cadre d’une chasse aux petits gibiers ou à l’approche ; elle reste excpetionnelle et en risque limité pour les autres usagers.

Beaucoup pensent que les chasseurs ont tous les droits. Qu’en est-il ?
Les chasseurs n’ont pas tous les droits. Ils sont ayants-droit, de part leur mission de régulation des populations de gibier, qui participe à la gestion forestière. Pour se rendre aux lieux de chasse, ils ont des laissez-passer pour emprunter les routes fermées à la circulation publique mais uniquement pendant les jours de chasse. Ils organisent leurs battues eux-mêmes mais dans le respect de la réglementation en vigueur en matière de chasse. L’ONF veille au respect de cette règlementation. Des rappels sont faits régulièrement et des contrôles « chasse » sont organisés. Un chasseur qui ne respecte pas la règlementation est verbalisé.










A propos de l’ONF 
[image: ]Protéger et gérer durablement les forêts, agir pour le climat et la transition écologique, contribuer à l’attractivité et au développement durable des territoires, c’est préserver notre vie et celle des générations futures. Telle est l’ambition de l’ONF et de ses partenaires. Acteur majeur de la filière forêt-bois, l’Office assure la gestion de près de 11 millions d’hectares de forêts publiques. Au quotidien, l’action des forestiers s’articule autour de trois objectifs indissociables : la production de bois, la protection de l’environnement et l’accueil du public. L’ONF réalise également des missions de service public dans le domaine de la gestion des risques naturels, et propose des services aux collectivités et aux entreprises.
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